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Erwägungen
E. 1
- Mangels Erfüllung der Altersbedingungen der schweizerischen Gesetzgebung konnte der Beschwerdeführer keinen Anspruch auf eine finanzielle Hilfe geltend machen. Art. 14 EMRK. Diskriminierungsverbot. Diese Bestimmung hat keine selbständige Bedeutung. Fallen die Rügen des Beschwerdeführers unter keine Bestimmung der Konvention, so kann sich keine Diskriminierungsfrage stellen (Bestätigung der Rechtsprechung). Procedura e divieto di discriminazione in materia di rivendicazioni degli Svizzeri delle ex colonie Congo belga e Ruanda-Urundi nell’ambito della sicurezza sociale. Art. 6 CEDU. Nozione di diritti e doveri di carattere civile. - Il termine «diritto» ai sensi dell’art. 6 deve essere interpretato autonomamente. E’ irrilevante se una determinata aspirazione o un determinato vantaggio siano considerati un «diritto» secondo l’ordinamento giuridico nazionale (conferma della giurisprudenza). - Non adempiendo le condizioni d’età poste dalla legislazione svizzera, il ricorrente non poteva far valere nessun diritto a un aiuto finanziario. Art. 14 CEDU. Divieto di discriminazione. Questo disposto non è di natura autonoma. Considerato che le censure del richiedente non cadono sotto nessuna disposizione della Convenzione, non può porsi nessuna questione di discriminazione (conferma della giurisprudenza). EN FAIT Le requérant est un ressortissant suisse né en 1930... Il a cotisé pendant trois ans au régime colonial de Sécurité Sociale du Congo belge (aujourd’hui Zaïre). … … le 14 décembre 1990 a été adopté un «arrêté fédéral relatif aux revendications des Suisses du Congo belge et du Ruanda-Urundi en matière de sécurité sociale»[2]. L’art. 2 al. 1 let. a de l’arrêté fédéral est ainsi libellé: «En outre, les bénéficiaires doivent satisfaire aux conditions suivantes: a. Pour la rente de vieillesse, avoir atteint 65 ans révolus (hommes) ou 62 ans révolus (femmes) au 31 décembre 1994;»
E. 2
Constatant que cette condition n’était pas remplie dans le chef du requérant, le DFAE, autorité d’exécution de l’arrêté, décida le 8 février 1991 que le requérant n’avait pas droit à l’aide financière. Contre cette décision, le requérant déposa un recours à la Commission de recours en matière d’indemnités étrangères comme le lui permettait l’arrêté fédéral. Il faisait notamment valoir que l’art. 2 de l’arrêté se heurtait au principe de l’égalité de traitement et instituait une discrimination contraire à l’art. 14 CEDH. Il se plaignait également du fait que la procédure ne respectait pas l’art. 6 CEDH. Statuant en dernier ressort, la Commission de recours en matière d’indemnités étrangères rejeta le recours du requérant le 21 avril 1992... … EN DROIT 1. Le requérant se plaint de ce que sa cause n’a pas pu être soumise à un tribunal répondant aux exigences de l’art. 6 § 1 CEDH qui dispose notamment: «Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement … par un tribunal indépendant et impartial, … qui décidera … des contestations sur ses droits et obligations de caractère civil…» La Commission rappelle d’abord qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour et de la Commission que l’art. 6 § 1 CEDH garantit à toute personne un droit de recours effectif devant les tribunaux pour obtenir une décision sur les contestations relatives à ses droits et obligations de caractère civil. La Commission doit donc rechercher si un droit était en cause en l’espèce et, dans l’affirmative, si ce droit avait un caractère civil au sens de l’art. 6 § 1 CEDH. La Commission note que l’art. 6 § 1 CEDH ne vise pas à créer de nouveaux droits substantiels dépourvus de fondement légal dans l’Etat considéré mais à fournir une protection procédurale aux droits reconnus en droit interne. Il importe peu, toutefois, qu’une espérance ou un avantage déterminé soit considéré par le système juridique interne comme un «droit», vu que le terme «droit» doit recevoir une interprétation autonome conformément à l’art. 6 § 1 CEDH (cf., par exemple, arrêt König du 28 juin 1986, Série A 27, p. 29, § 87). Dans l’affaire W. c / Royaume-Uni (arrêt du 8 juillet 1987, Série A 121, p. 32, § 73), la cour a déclaré: «L’art. 6 § l régit uniquement les <contestations> relatives à des <droits et obligations> (de caractère civil) que l’on peut dire, au moins de manière défendable, reconnus en droit interne; il n’assure par lui-même aux <droits et obligations> (de caractère civil) aucun contenu matériel déterminé dans l’ordre juridique des Etats contractants (voir notamment l’arrêt Lithgow et autres du 8 juillet 1986, Série A 102, p. 107, § 192).» En l’espèce, le requérant s’est vu refuser une aide financière car il ne remplissait pas les conditions d’âge posées par la législation pour y avoir droit. Il s’ensuit qu’il ne pouvait prétendre, de manière défendable, d’avoir un droit à une aide financière selon le droit suisse.
E. 3
Le requérant se plaint de ne pas être placé dans la même situation qu’un citoyen belge et du fait que l’arrêté fédéral subordonne l’octroi de l’aide financière au fait d’avoir atteint un certain âge, différent selon le sexe. Il invoque l’art. 14 CEDH en liaison avec les art. 6 et 8 (3 en substance). L’art. 14 dispose notamment: «La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe … ou toute autre situation.» Selon la jurisprudence des organes de la CEDH, l’art. 14 n’a pas d’existence autonome, mais joue un rôle important pour compléter les autres dispositions normatives de la convention et de ses protocoles. L’art. 14 protège les individus placés dans des situations analogues contre toute discrimination dans la jouissance des droits et libertés consacrés par les autres dispositions. Or, en l’espèce, la Commission vient d’estimer que les griefs du requérant ne relèvent [pas] de l’art. 6 CEDH... Il s’ensuit qu’aucune question de discrimination contraire à l’art. 14 ne saurait se poser. Il s’ensuit que le grief tiré de l’art. 14 CEDH est incompatible ratione materiae avec les dispositions de la convention. [2] RS 852.2.
E. 4
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